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Luxembourg-Luxembourg: Vente de biens immobiliers

destinés à la vente sont vendus en l'état futur d'achèvement. En ayant recours au droit d'emphytéose tel qu'il est réglementé par la loi du 22 octobre 2008 ... 
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Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:85778-2014:TEXT:FR:HTML



Luxembourg-Luxembourg: Vente de biens immobiliers 2014/S 051-085778 Avis de concours Ce concours est couvert par: la directive 2004/18/CE Section I: Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice I.1) Nom, adresses et point(s) de contact Administration de l'architecte 3, rue du Laboratoire Point(s) de contact: Service bâtiments À l'attention de: Bauluecken2014 1911 Luxembourg LUXEMBOURG Téléphone: +352 47961 E-mail: [email protected] Fax: +352 474809 Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: auprès du ou des points de contact susmentionnés Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris les documents relatifs à un dialogue compétitif et à un système d'acquisition dynamique) peuvent être obtenus: auprès du ou des points de contact susmentionnés Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées: auprès du ou des points de contact susmentionnés I.2)



Type de pouvoir adjudicateur Autre: Administration communale



1.3)



Activité principale



1.4)



Attribution de marché pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs/entités adjudicatrices



Section II: Objet du concours/description du projet II.1) Description II.1.1)



Intitulé attribué au concours/projet par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice: Concours pour la conception et la construction de logements à prix abordables sur des terrains «Baulücken» appartenant à la Ville de Luxembourg destinés en partie à la location et en partie à la vente sur base d'un droit d'emphytéose.



II.1.2)



Description succincte: La Ville de Luxembourg souhaite, en mettant à disposition des terrains lui appartenant, participer activement à l'offre d'une variété de logements urbains, contemporains et à prix abordable pour une population mixte allant des jeunes ménages aux familles avec plusieurs enfants. Ainsi, la Ville de Luxembourg a l'intention de faire construire des logements par un groupe «architecte indépendant – promoteur – constructeur», ci-après dénommée «l'équipe», sur des terrains lui appartenant. L'équipe retenue en fonction de ses compétences pratiques, techniques, administratives et financières, devra se charger à côté de l'élaboration d'un projet architectural également de la construction des logements.
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La Ville est en effet propriétaire de terrains appelés «Baulücken», répartis sur plusieurs quartiers de son territoire. Ces terrains sont des terrains de petite ou moyenne taille, viabilisés dans le tissu urbain existant, situés en bordure de voiries équipées. Par le choix de ces terrains, l'objectif de la Ville est clair: montrer qu'une architecture de qualité, bien pensée peut contribuer à valoriser des sites problématiques et peu intéressants à priori, tels les «Baulücken», tout en proposant des logements de qualité à prix abordable sur un marché où les prix sont élevés. La formule «Baulücken» a par ailleurs déjà fait ses preuves en 2006/2007 lors d'une première édition du concours dont sont issus 75 logements construits en 2009/2010 et en 2010 lors d'une deuxième édition dont sont issus 58 logements. Une nouveauté se présente avec l'édition 2014: les logements à construire ne sont pas destinés uniquement à la vente mais aussi à la location. Concernant les logements destinés à la vente, le promoteur-constructeur se chargera de cette vente sur base d'un droit d'emphytéose concernant les terrains, la Ville restant propriétaire de ces terrains, et selon des critères de sélection des futurs acquéreurs définis par la Ville dans le cahier des charges du concours. Les logements destinés à la vente sont vendus en l'état futur d'achèvement. En ayant recours au droit d'emphytéose tel qu'il est réglementé par la loi du 22 octobre 2008 portant promotion de l'habitat et création d'un pacte logement avec les communes, la Ville veut contribuer à baisser sensiblement le prix des logements et influencer la mixité de la population dans les quartiers concernés. Concernant les logements destinés à la location, la Ville de Luxembourg restera propriétaire des terrains et logements et procédera par la suite à leur location. Pour chaque immeuble destiné à la location, l'équipe remettra une proposition financière indiquant le prix total de livraison à payer par la Ville de Luxembourg. Une importance particulière sera accordée à la maîtrise des coûts afin d'aboutir à des prix attractifs, sans pour autant négliger les aspects architecturaux, écologiques, énergétiques et urbanistiques. Les projets feront preuve d'une utilisation rationnelle du terrain à bâtir et constitueront des projets modèles par rapport aux critères fonctionnels, esthétiques, énergétiques, écologiques, techniques, économiques, sociaux et urbains. La Ville souhaite offrir un parc de logements attractifs et diversifiés, répondant aux besoins de la population. La Ville de Luxembourg lance le présent concours sur 3 des 8 terrains en vue d'obtenir des propositions pour la conception et la réalisation de 3 projets d'une classe énergétique au moins «B» pour la classe d'isolation thermique et «A» pour la classe de performance énergétique. Les projets pour les 5 terrains restant seront élaborés en phase post-concours, ceci d'un commun accord entre le/les lauréat(s) retenu(s) par la Ville et cette dernière. Leur classe énergétique sera également au moins B-A et le cahier de charges sensiblement comparable à celui remis pour les projets en phase concours. Les propositions financières sont à remettre pour tous les terrains. Afin d'assurer un développement durable, les équipes devront se baser sur les règles applicables en matière de performance énergétique des bâtiments et notamment aux dispositions du règlement grand-ducal du 5 mai 2012 ayant modifié le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant la performance énergétique des bâtiments d'habitation ainsi que le règlement grand-ducal du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâtiments fonctionnels Les terrains sont destinés à accueillir exclusivement des logements, les commerces de quartier au rez-dechaussée ou des locaux pour les professions libérales ne sont pas admis. Le ou les architectes de cette équipe gardera/ont un droit d'auteur tout au long des différentes phases. II.1.3)



Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) 70123000, 45211000, 71221000
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III.1)



Critères de sélection des participants: Critères d'appréciation des dossiers de candidature: a) la conformité du dossier par rapport au présent document en général et par rapport aux pièces à remettre cités SUB 2.2.2.4; b) la qualité architecturale, environnementale, énergétique et innovatrice des références des différents membres de l'équipe par rapport à la thématique «logement à prix abordable»; c) la complémentarité des différents membres de l'équipe; d) les capacités financières du promoteur-constructeur; e) le rapport qualité / prix des références. Lors de l'appréciation, le jury est souverain pour décider de fixer des critères supplémentaires d'appréciation. Le jury pourra retenir des équipes dont l'architecte dispose de peu de références architecturales construites, si la candidature de l'équipe se distingue par la qualité des références non construites ou des réflexions théoriques à propos de la thématique du logement et si les références du partenaire promoteur-constructeur sont convaincantes.



III.2)



Information relative à la profession La participation est réservée à une profession particulière: oui Sont admis à poser leur candidature des groupements composés au minimum d'un architecte indépendant et d'un promoteur-constructeur ci-après dénommés «équipe». Chaque équipe peut s'adjoindre les compétences d'autres spécialistes qu'elle jugera utile. La composition de l'équipe architecte-promoteur-constructeur est invariable tout au long de la procédure. Ainsi, si l'un d'eux vient à se retire, l'équipe dans son ensemble sera exclue du présent concours.



Section IV: Procédure IV.1) Type de concours Ouverte IV.2)



Noms des participants déjà sélectionnés



IV.3)



Critères d'évaluation des projets: Les critères d'exclusion de la procédure de sélection sont: Les critères généraux. Le respect du présent document en général ( y compris les réponses aux questions) et notamment du contenu de la proposition cité SUB 2.2.3.4, du programme demandé SUB 3.2 et de la conception demandée SUB 3.3. Le respect de toutes les réglementations en vigueur (PAG, règlement sur les bâtisses, pompiers, ponts et chaussées, administration de la gestion de l'eau, administration de l'environnement, etc.). Ne sera également pas prise en considération toute proposition: — parvenue après les délais, — incomplètet dans ses parties essentielles, — se manifestant par un excès de documents non demandés par le programme, — ne répondant pas à un ou plusieurs des critères du présent document. Les critères d'appréciation de la procédure de sélection sont: — les critères architecturaux pour l'habitat de qualité (40 %) — le concept architectural de la proposition (cohérence, lisibilité), — le caractère innovateur des projets, — la conception et intégration du/des projet(s) dans le contexte urbain, — la fonctionnalité des projets, — dans le cas de logements collectifs, des espaces communs intérieurs et extérieurs privilégiant la convivialité entre habitants,
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— les qualités spatiales du logement, — l'ensoleillement, les vues et les orientations optimales, — un agencement fonctionnel des espaces privatifs, — des matériaux de construction certifiés, durables et respectueux de l'environnement, — les niveaux de finition. — les critères environnementaux et énergétiques (20 %), — la qualité environnementale des matériaux de construction et des aménagements extérieurs (matériaux durables, revêtements et plantations à haute valeur écologique extérieures...), — le respect et l'adaptation à l'environnement naturel existant (végétation, topographie, falaises, ensoleillement), — la qualité énergétique, — la gestion de la construction (gestion des eaux et des déchets), des espaces extérieurs de qualité tant par leur aménagement, favorisant la convivialité, que par leur équipement, —bles critères économiques (40%) — le prix de vente moyen des logements par mètre carré de surface utile pondérée des logements destinés à la vente, — le prix de vente moyen d'un emplacement de parking pour les logements collectifs destinées à la vente, — le prix de livraison total à payer par la Ville de Luxembourg pour les logements destinés à la location, — les frais courant d'entretien des matériaux de construction et des équipements techniques, — les frais d'utilisation et de fonctionnement (nettoyage, consommation d'énergie, contrats d'entretien), — le planning, — et tout autre critère que le jury jugera nécessaire. IV.4)



Renseignements d'ordre administratif



IV.4.1)



Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice: 1400233



IV.4.2)



Conditions d'obtention des documents contractuels et des documents additionnels Date limite pour la réception des demandes de documents ou pour l'accès aux documents: 18.4.2014



IV.4.3)



Date limite de réception des projets ou des demandes de participation Date: 19.5.2014 - 10:00



IV.4.4)



Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés Date: 30.6.2014



IV.4.5)



Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation français. allemand. Autre Les dossiers de candidature devront être rédigés en français ou en allemand. La langue utilisée par le pouvoir adjudicateur est le français. Les documents du concours dont le règlement et le cahier des charges seront uniquement disponibles en français. Les pièces demandées doivent être rédigées en français ou en allemand ou être accompagnées d'une traduction certifiée conforme en une de ces langues.



IV.5)



Récompenses et jury



IV.5.1)



Information sur les primes:



IV.5.2)



Détail des paiements à verser à tous les participants



IV.5.3)



Contrats faisant suite au concours



IV.5.4)



Décision du jury La décision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice: non
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Noms des membres du jury sélectionnés



Section VI: Renseignements complémentaires VI.1) Information sur les fonds de l'Union européenne Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l’Union européenne: non VI.2)



Informations complémentaires: Les documents du concours sont disponibles aux candidats, sur demande préalable uniquement par courrier électronique à l'adresse e-mail: [email protected]. Ladite demande peut être faite dès la publication de l'appel de candidatures, et doit parvenir au plus tard, sous peine d'irrecevabilité, le vendredi 18 avril 2014 à l'adresse électronique précitée. A cet effet, les candidats fournissent le nom de l'organisme, le nom de la personne physique demandant les documents et une adresse e-mail permettant de recevoir des courriers électroniques d'une taille de 10MB minimum et assurant de façon certaine une correspondance électronique assortie d'une procédure d'accusé de réception. Toute demande tardive, incomplète ou toute demande où l'indication d'une adresse e-mail valide fait défaut ne sera pas pris en considération! Les documents du concours sont distribués par e-mail (au format PDF) au fur et à mesure de l'entrée des demandes. Les candidats doivent remplir et renvoyer, par retour de courrier électronique à l'adresse [email protected], un accusé de réception dans les 5 jours de la réception, confirmant la bonne réception et l'ouverture électronique des documents, sous peine d'exclusion de l'équipe concernée de la participation au concours. L'attention des candidats est portée au fait qu'un certain délai peut exister entre le moment de leur demande et l'envoi des documents. Il est de la seule responsabilité des intéressés de les demander dans les meilleurs délais et en temps utile. Une demande de participation et d'envoi des documents du concours par voie téléphonique n'est pas admise et ne sera pas traitée. Une visite des lieux obligatoire est prévue après la sélection des équipes en phase 2. Réception des offres/candidatures: Phase 1: 19.5.2014 à 10:00 à l'adresse suivante: Administration communale de la Ville de Luxembourg. Administration de l'architecte – service bâtiments. En cas de remise en main propre: bureau 201 au 2ème étage 3, rue du Laboratoire L-1911 Luxembourg-Bonnevoie Les dossiers parvenant au-delà de cette date limite seront refusés.



VI.3)



Procédures de recours



VI.3.1)



Instance chargée des procédures de recours



VI.3.2)



Introduction des recours



VI.3.3)



Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours



VI.4)



Date d’envoi du présent avis: 6.3.2014
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Achat de biens 
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Prix de vente : 109.000â‚¬ 
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